
PublicitÃ© en ligneÂ : lâ€™Europe sanctionne encore Google

Description

En condamnant Google Ã  une troisiÃ¨me amende pour pratiques anticoncurrentielles, cette fois-ci 
sur le marchÃ© de lâ€™intermÃ©diation publicitaire en ligne, la Commission europÃ©enne 
confirme sa volontÃ© de mieux rÃ©guler les comportements des entreprises du numÃ©rique.

En juin 2017, la Commission europÃ©enne infligeait une amende de 2,4 milliards dâ€™euros Ã  Google
dans lâ€™affaire Google Shopping (voirÂ La remÂ nÂ°44, p.14). En juillet 2018, la Commission
dÃ©cidait dâ€™une nouvelle amende de 4,3 milliards dâ€™euros pour abus de position dominante en
raison de la prÃ©-installation dâ€™applications Google avec Android (voirÂ La remÂ nÂ°48, p.5). Le 20
mars 2019, par la voix de la commissaire europÃ©enne Ã  la concurrence, Margrethe Vetsager, la
Commission europÃ©enne prononÃ§ait Ã  nouveau une sanction Ã  lâ€™Ã©gard de Google et
dÃ©nonÃ§ait encore un abus de position dominante, cette fois-ci Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™AdSense for
Search.

Lâ€™enquÃªte avait Ã©tÃ© ouverte dÃ¨s 2016 (voirÂ La remÂ nÂ°40, p.14). Ã€ partir de lâ€™analyse
de plusieurs centaines de contrats entre Google et les Ã©diteurs de sites web proposant un moteur de
recherche interne, la Commission europÃ©enne a mis au jour des pratiques illÃ©gales visant Ã  exclure la
concurrence sur lâ€™affichage des rÃ©sultats sponsorisÃ©s au sein des pages de rÃ©sultats de ses
moteurs de recherche interne. Les Ã©diteurs de sites web peuvent en effet sâ€™adresser Ã  plusieurs
intermÃ©diaires publicitaires pour complÃ©ter leurs rÃ©sultats de recherche de liens sponsorisÃ©s,
AdSense for Search Ã©tant lâ€™un deux. Or,Â Google a imposÃ©, Ã  partir de 2006, une exclusivitÃ©
dâ€™utilisation dans les contrats avec AdSense for Search.Â 

De facto, la pratique estÂ anti-concurrentielleÂ parce que Google exclut la prÃ©sence de concurrents
potentiels, notamment Microsoft et Yahoo qui, avec leurs moteurs de recherche respectifs, sont les seuls Ã 
se positionner vÃ©ritablement sur le marchÃ© des liens sponsorisÃ©s contextuels face Ã  Google
(Amazon ne gÃ¨re pas de publicitÃ© commerciale sur des sites tiers, par exemple des sites de e-
commerce). Or, pour la Commission europÃ©enne, la domination de Google dans la recherche en ligne
(plus de 90 %Â de part de marchÃ© sur la recherche gÃ©nÃ©raliste en Europe entre 2006 et 2016) interdit
Ã  Microsoft et Yahoo de sâ€™imposer facilement avec leurs moteurs de recherche, dâ€™oÃ¹
lâ€™importance pour eux de pouvoir passer des accords avec des Ã©diteurs de sites tiers afin dâ€™y
proposer Ã©galement leurs rÃ©sultats de recherche et leurs liens sponsorisÃ©s.

Ã€ partir de 2009 et jusquâ€™en 2016, Google avait modifiÃ© ses clauses contractuelles et avait
abandonnÃ© lâ€™exclusivitÃ© forte pour uneÂ Â«Â exclusivitÃ© assouplieÂ Â». Les concurrents du
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moteur de recherche ont Ã©tÃ© autorisÃ©s sur les sites tiers, ces derniers devant toutefoisÂ 
Â«Â disposer de l’accord Ã©crit de Google avant de pouvoirÂ modifier la maniÃ¨re dont les publicitÃ©s 
concurrentesÂ [sont]Â affichÃ©esÂ Â».Â Autant dire que cette clause avait permis Ã  Google de contrÃ´ler
lâ€™efficacitÃ© des affichages publicitaires concurrents. En imposant lâ€™affichage de liens concurrents
dans des contextes dÃ©favorables, Google avait pu prÃ©server lâ€™avantage concurrentiel dâ€™AdSense
for Search.

En synthÃ¨se,Â la Commission europÃ©enne reconnaÃ®tÂ donc la position dominante de Google sur le
marchÃ©Â de lâ€™intermÃ©diation publicitaire liÃ©e aux recherches enÂ ligne et un abus de position
dominante entre 2006 et 2016,Â ce qui avait interdit aux autres sociÃ©tÃ©sÂ Â«Â dâ€™affronter la
concurrence sur la base de leurs mÃ©ritesÂ Â». Google Ã©cope donc dâ€™une nouvelle sanction de
1,49Â milliard dâ€™euros, ce montant correspondant Ã  1,29 %Â du chiffre dâ€™affaires de 2018, alors
que la Commission pouvait aller jusquâ€™Ã  10 %Â du chiffre dâ€™affaires. Cette amende mesurÃ©e,
mÃªme si elle est Ã©levÃ©e parce quâ€™elle sâ€™applique au chiffre dâ€™affaires mondial de Google,
est justifiÃ©e par la nature du marchÃ© considÃ©rÃ©Â : le marchÃ© de lâ€™intermÃ©diation
publicitaire oÃ¹ est positionnÃ© AdSense for Search est bien moins important que le marchÃ© des liens
sponsorisÃ©s sur les moteurs de recherche oÃ¹ Google Search prospÃ¨re grÃ¢ce Ã  AdWords. Si Google
sâ€™engage Ã  respecter les exigences du marchÃ© europÃ©en, des modifications Ã  Google Shopping
comme Ã  Android ayant Ã©tÃ© apportÃ©es, il nâ€™en reste pas moins que le groupe devrait contester la
dÃ©cision de la Commission devant la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne, comme il lâ€™a fait
pour les deux premiÃ¨res amendes.
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